
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

ASSURANCES COLLECTIVES : LES ESSENTIELS Métiers OEMA : 05H

AA194 Perfectionnement 1 jour 7 heures 553 € exonérés de tVA
Déjeuners offerts

Protection sociale complémentaire : 
Contrat santé collectif
Nouveau contexte juridique

OBJECTIFS
• Connaître et maîtriser les éléments liés à la réforme impulsée par l’ANI de 2013
• Connaître les mutations et les nouveaux enjeux pour la branche santé collective

PROGRAMME

A. DROIt D’ACCès à lA 
COMPléMENtAIRE sANté

1. Obligations pour l’employeur (caractère 
obligatoire et caractère collectif)

2. Instauration du panier de soins minimal

B. RENfORCEMENt Du MéCANIsME 
DE PORtABIlIté

1. Conditions de maintien et durée
2. Cas particulier : la démission
3. Cas particulier : les retraités 

(décret du 21 mars 2017)

C. AvèNEMENt DEs ClAusEs 
DE RECOMMANDAtION

1. Fin des clauses de désignation et de migration
2. Mise en œuvre des clauses de 

recommandation
3. Notions et déploiement du « degré élevé 

de solidarité » (décret du 9 février 2017)

D. MODIfICAtION DEs CONtRAts 
REsPONsABlEs

1. Cahier des charges 
(décret du 18 novembre 2014)

2. Calendrier de sa mise en œuvre

E. CONtRAt COMPléMENtAIRE sANté 
POuR lEs Plus DE 65 ANs

1. 3 niveaux de garantie
2. Crédit d’impôt

f. CONtRAt suRCOMPléMENtAIRE sANté 
1. Mise en œuvre du contrat
2. Analyse des stratégies industrielles

PuBlIC
•	 Gestionnaires	des contrats	
santé collectifs
•	 Chargé	de	clientèle
•	 Intermédiaires	en	assurance

PRé-REqUIS
Formations	IFPASS	suivies	
ou connaissances	équivalentes.
AA140 – AL140

POInTS FOrTS
Des	points	clés	expliqués	
de façon	simple	et	synthétique.
Des	exercices	venant	
régulièrement	valider	la	bonne	
acquisition	des	connaissances.
Une	méthodologie	proposée	
pour	chaque	séquence.
L’expertise	des	formateurs	
métiers	habitués	au	terrain.
Une	formation	conçue	par	
un expert	de	l’assurance	vie.
Une	pédagogie	pensée	pour	
articuler	efficacité	et	autonomie.	
Le	séquençage	du	dispositif	
permet	une	approche	progressive	
de	la	formation.

FORmATEUR(S)
Cette formation	est animée	par	
un professionnel	de l’assurance	
de personnes,	formateur	expert	
de l’Ifpass.

SeSSION(S) 2018
Paris,

23	novembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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